
Les élections municipales auront lieu les 
15 et 22 mars 2026. 

Pensez à vérifier ou faire votre inscription sur les listes 
électorales sur service-public.fr avant les dates limites : 

4 février en ligne et 6 février sur papier

LA GAZETTE
Edition n°33 – 20 novembre 2025

Bourse aux jouets

Dans le cadre du Marché des Créateurs Locaux d’Avilly, organisé par Radioléo, l’association des
parents d’élèves de l’école vous propose une bourse aux jouets au profit de la coopérative
scolaire. Vous pouvez donner ou déposer en vente vos jouets. Les invendus seront ensuite
offerts à l’association Aviation Sans Frontières.
Dépôt des jouets 
Samedi 22 novembre, à la Bibliothèque d’Avilly, de 10h30 à 12h.
Marché des Créateurs Locaux + Bourse aux Jouets
Dimanche 23 novembre, de 10h à 17h,  à la Bibliothèque d’Avilly.
Venez nombreux soutenir cette belle initiative solidaire et festive !

Travaux

Père Noël

Avis à tous les petits et grands
Le samedi 20 décembre, de 14 h à 17 h, la Maison des associations accueillera un invité spécial…

Le Père Noël en personne viendra rendre visite aux enfants !
Pour partager ce moment magique, un goûter gourmand sera offert.
Nous vous attendons nombreux pour vivre ensemble un bel après-midi de fête et de sourires !

Dans le cadre de l’entretien et de l’amélioration de la voirie communale, des travaux seront 
réalisés du 24 novembre au 19 décembre 2025 sur les secteurs suivants :
Rue de la Garenne (du n°1 au n°46) :
Les interventions porteront sur :
• La réfection des bordures de trottoir et de l’enrobé
• La création de deux dos-d’âne en enrobé (en remplacement des anciens)
• Le maintien du plateau existant
• La création d’une bande de stationnement longeant l’entrée de la rue, entre les n°32 et 46
Parking de la Glacière
Le parking sera entièrement rénové. Le chantier intégrera également de légers aménagements destinés à 
améliorer la gestion du ruissellement des eaux pluviales, le site ayant subi une érosion progressive au fil du 
temps.
Circulation et stationnement
Un arrêté de circulation sera en vigueur du 24 novembre au 19 décembre 2025. 
Les mesures suivantes s’appliqueront durant cette période :
• Stationnement interdit selon l’avancement des travaux (Eurovia informera les riverains de la rue)
•  Stationnement possible : Grande Rue, Cité Saint-Paul,  terrain entre les n°32 et 46 rue de la Garenne
• Circulation en alternat par feux tricolores selon l’avancement du chantier
•  La route sera barrée avec une déviation mise en place sur 2 demi-journées en fin de chantier, lors des 

opérations de rabotage et d’application de l’enrobé (Eurovia informera les riverains le moment venu)
•  Le transport scolaire ne sera pas impacté par ses travaux.
La commune remercie les riverains pour leur compréhension et leur patience pendant la durée des travaux.

Elections

Samedi 29 novembre 2025, de 10h à 17h, 
au lycée Saint-Vincent à Senlis. 

L’occasion de rencontrer professionnels, écoles et 
étudiants. Entrée libre. 

Contact : apel@lyceestvincent.net

Forum orientation


